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La Formation Continue a un coût incompressible que l’avocat doit supporter même si notre Ecole a une volonté de pratiquer des prix raisonnables pour des formations de qualité.

Le « crédit impôt formation » vient opportunément apporter une réponse à cette charge depuis la publication du décret n° 2006-1040 du 23 août 2006, décret qui crée une nouvelle section dans l’annexe 3 du Code Général des Impôts intitulée « crédit d’impôt pour dépense de formation des dirigeants ».

Qui peut en bénéficier ?
· Les chefs d’entreprise imposés d’après leur bénéfice réel (exploitants individuels, gérants, présidents, administrateurs, les directeurs généraux et membres du directoire)

· Les associés des sociétés de personnes qui ont opté pour l’impôt sur le revenu.

· Tout Avocat visé par le décret du 23 Août 2006.

Quelle sont les formations éligibles ? 
· Celles qui entrent dans le champ d’application des dispositions relatives à la formation professionnelle continue mentionnées à l’article L 900-2 du Code du Travail.

· Les formations organisées par notre Ecole rentrent donc dans ce champ d’application.

Quel est le montant du crédit dont vous pouvez bénéficier ?
Il est égal au produit du nombre d’heures suivies en formation continue  par le taux horaire du SMIC Brut dans la limite de 40 heures par année civile.
Pour 2009, et à ce jour, le montant du crédit d’impôt est donc plafonné à 348.40 €, soit 40h x 8.71 €.

Tout avocat visé par le décret du 23 août 2006 peut donc, par journée de formation de 7 heures suivies auprès de notre Ecole, bénéficier d’un crédit d’impôt de 8.71 € x 7 = 60.97 € ce qui réduit sensiblement  le coût de la journée de formation : à 29.03 € (90 € - 60.97 €) si vous utilisez votre crédit d’impôt.

N’oubliez pas d’en parler à votre expert comptable ou à votre centre de Gestion agréé au moment d’effectuer votre déclaration d’impôts 2008.











Le 30 Avril 2008











Le service Formation Continue
RAPPEL IMPORTANT 


Avez-vous pensé à utiliser votre Crédit d’impôt


« Formation Continue » ?











